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M. Rochefort essaie encore de parier. On le hue. Toutes les injures
lui sont prodiguees.

Aussi bien, les gönöraux de Tinsurrection s'öpuisent en efforls
inutiles pour dominer le vacjrme: ils ne sont pas plus öcoutes que
les membres du Gouvernement. Debout sur la lable du Conseil, pie-
tinant les papiers, les sabliers, les ecritoires, dont le contenu inonde
le tapis, ils jettent dans cette tempete les notes les plus vibrantes
sans pouvoir obtenir le silence. Flourens, avec ses grandes bottes ä

l'öcuyere, et Midiere, qui paraiss nt les plus importants, courent
d'un bout de Ia table ä Tautre, reclamant une oböissance que nul
n'est tentö de leur aecorder. Des rafales de cris de « Vive la
Commune! » passent avec une teile intensilö qu'il e,t impossible ä la
voix la plus puissante de rösister ä un pareil orage.

Par instants, la voix de M. Flourens se fait cependant entendre:
« Le peuple ne sortira pas, dit-il, sans avoir obtenu la satisfaction
qu'il röclame. Jusque-lä, les membres du Gouvernement de Ja

Defense nationale sont prisonniers; ils sont nos otages.... — Non, lui
crie-t-on de toutes parts, il faut les conduire ä Mazas; il faut les
füsilier; qu'on en finisse! »

Cette foule en dölire jouit de son triomphe. Elle tömoigne sa joie
par le tapage. Elle est heureuse d'humilier ses gouvernants. Ce
premier acte dure prös de deux heures sans qu'il soit possible ä

personne d'etablir un peu d'ordre d^ns cet inlescriptible chaos. Rien
ne peut faire prevoir la fin de l'orgie, et Tobscuritö commence k

emplir les grandes salles du palais
La delivrance du Gouvernement par la Garde nationale,

que Tauteur raconte ensuite, font Tobjet d'autres extraits
de ce chapitre saisissant de INI. Duquet.

Circulaires et pieces officielles.

Message du Conseil födöral ä l'Assemblöe föderale concernant
l'armement, l'öquipement et l'inslruction du landslurm.

Monsieur le President et Messieurs,

Dans notre message du 21 mai 1886, concernant Torganisation du
landsturm, nous avions fait savoir que nolre avis ötait de n'appeler
le landsturm au service qu'en cas de guerre et möme de le dispenser
d'assister ä des inspections. Nous prövoyions donc que Tarmement
du landsturm n'aurait lieu que dans le cas cl'une guerre. C'est aussi
dans ce sens qu'avait ötö rödigö l'article 3 de la loi föderale du 4
decembre 1886 concernanl le landsturm, qui prescrit ce qui suit: « Le
» landsturm n'est mis sur pied que clans les teinps de guerre ou de
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» danger de guerre... En temps de paix, les hommes faisant partie
» du landsturm sont exemptes de tout service d'exercice. »

Döjä lorsque cette loi fut discutee par les Chambres, on öprouva
le sentiment que, par le fait de son Organisation, le landsturm
constituerait un troisieme et nouvel element de notre armöe, composöe
de Tölite et de la landwehr. Le dölai de referendum s'etant öcoulö
sans qu'il ait ötö fait Opposition ä cet'e loi et les hommes s'etant
prösentös joyeux et pleins d'entrain patriotique lors de Torganisation
qui eut lieu pendant l'hiver de 1887, nous en avons eprouve une
profonde satisfaction. Les appröhensions que Ton aurait encore pu
conserver au sujet de Tappel du landsturm disparurent. Depuis lors,
des hommes faisant partie du landsturm ont souvent demandö äötre
rassembles ; des reunions et des exercices volontaires ont möme eu
lieu sur differentes placee, et, dans ces occasions, le voeu a ötö emis
que Ton procede ä cles exercices obligatoires.

En raison cles armements continuels chez nos voisins et de la
Situation politique de l'Europe en gönerai, nous avons eprouve le desir
d'armer et d'öquiper, dans la mesure du possible, le landsturm döjä
en temps de paix. Plus nous prövoyons que nous aurons ä utiliser le
landsturm en cas de guerre, plus nous acquerons la conviction que
notre administration teile qu'elle est organisöe ne parviendrait pas ä

armer le landsturm pendant la mobilisation de corps de troupes de
quelque importance. II est ä prevoir, cependant, qu'une certaine
partie du landsturm, les detachements situes aux frontieres, par
exemple, auraient ä faire usage de leurs armes avant Tentree de
Tarmee mobile en campagne. Si, ä ce moment, le landsturm en ötait
röduit ä ses propres ressources pour son armement, les
consöquences pourraient ötre des plus fächeuses et des plus graves. La
decentralisation des arsenaux prösenterait, d'ailleurs, de grandes
difficultös.

L'idee de delivrer des armes au landsturm a d'autant plus de raison

d'ötre que, par le fait du nouvel armement des troupes de Tölite
et de la landwehr, qui sera prochainement accompli, nous dispose-
rons d'un grand nombre de fusils ä repetition qui ne trouveraient
presque plus de place dans les arsenaux cantonaux et qui ne
seraient pas mieux gardes dans ces arsenaux qu'entre les mains de la

troupe.
Lorsque nous avons pris la döcision de delivrer au landsturm les

effets d'armement de Tinfanterie, nous avons reconnu aussitöt qu'en
raison des difficultes qui se presenteraient en cas de mobilisation,
difficultes que nous avons citöes plus haut, Tarmement du landsturm
ne serait pas d'une grande utilite si Ton ne delivrait en meme temps
la munition. On peut se demander s'il ne suffirait pas de pourvoir de
munition les dötachements qui se trouvent aux frontiöres. Mais nos
frontiöres ont relativement. une si grande etendue que les dötachements

en question constituent une grande partie de l'effectif du
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landsturm, et, si nous tenons compte du mouvement important de
la population, il y aurait trop d'inconvönients ä ne pas procöder uni-
formement pour tous les hommes. C'est pour cette raison que nous
avons reconnu la necessite de dölivrer les armes et la munition ä

tout le landsturm. Nous ne nous dissimu'ons pas qu'il y acles
inconvönients ä dölivrer la munition anx hommes. Les considerations
d'ordre politique n'entrent aucunement en ligne de compte. Ce qui
est plus probable, c'est que la munition soit employee dans un autre
but que celui auquel eile est destinee ou qu'elle subisse des detörio-
rations faute des soins necessaires. Nous croyons, toutefois, prevenir
des eventualites de ce genre en e.xercant un contröle severe et en
adoptant un mode d'emballage convenable, au besoin en appliquant
la loi dans toute sa rigueur.

Des dispositions seront prises pour que Thabillement du landsturm
differe le moins possible de celui des autres catögories de notre
armöe. Nous ne delivrerons, toutefois, qu'excepüonnellement les capotes

neuves dont nous avons fait l'acquisition pour le landsturm. Le
landsturm sera pourvu de capotes prölevöes sur les röserves cantonales

d'habillement; en echange, nous mettrons ä la disposition des

cantons, comme effets de reserve, un nombre correspondant de

capotes neuves destinees, en cas de guerre, ä Tequipement de Tölite
et de la landwehr.

Des köpis seront dölivrös aux troupes du landsturm, en tant que
les approvisionnements dans les arsenaux cantonaux y suffiront et

apres deduetion d'une petite reserve pour l'elite et la landwehr. Les
hommes qui ne pourront pas ötre pourvus du köpi toucheront un
bonnet de police.

Quant ä present, on ne delivrera pas de pantalons au landsturm,
les reserves cantonales ne possedant qu'un approvisionnement
restreint de ces effets. Par contre, nous etudierons la question de savoir
si Ton doit delivrer cles guetres.

L'habillement et Tequipement du landsturm offriront, ä l'avenir,
plus de facilitös si nous laissons aux hommes qui passent de Tölite
ou de la landwehr dans le landsturm, une partie de leurs effets soit
le sabre, Thabillement, le havre-sac, la giberne, etc. Le projet d'arröte

ci-apres prevoit que les hommes qui passent clans le landsturm
non armö seront traites de möme que les autres ; les hommes ayant
appartenu ä Tarmöe conserveront ainsi'une certaine autorite qui ne

pourra etre que favorable au maintien de la diseipline.
Les Operations d'armement et d'equipement du landsturm seront

entierement terminees ä la fin du mois de mai de Tannöe courante.
Mais il est indispensable que les armes et les effets d'equipement
soient soumis k un certain contröle ; autrement, la troupe mecon-
naltrait leur valeur et TEtat perdrait un materiel pröcieux. II ne suffit

pas non plus que le landsturm soit en possession de son armement,

il faut aussi qu'il sache s'en servir. Nous pouvons appröcier ä
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leur juste valeur le courage et l'esprit de dövouement de nos troupes
du landsturm ; ces dernieres ne constitueront, cependant, une force
sur laquelle on puisse compter ä l'heure du danger que si elles sont
instruites, en temps de paix dejä, sur la täche multiple et importante
qu'elles doivent aecomplir.

Nous prövoyons, pour le landsturm arme, deux exercices d'un
jour par an ; ces deux pöriodes d'exercice pourront ötre reunies en
une seule d'une duree de deux jours consecutifs ou avoir lieu ä
difförentes epoques de Tannee suivant les circonstances. L'une de ces
journees d'exercice serait destinee principalement ä des exercices de
tir et ä des inspections de Tarmement et de Tequipement, Tautre ä
Tinstruction tactique des troupes. Cette instruction porterait
essentiellement sur le service de garde et sur le service d'oecupation et
de defense des positions.

Un cours pröparatoire annuel d'un jour est prövu pour les cadres,
afin que ces derniers puissent se prösenter devant la troupe avec
une certaine preparation et avec l'autorite voulue.

A part cela, on n'appellera au service que les cadres et les hommes
ayant atteint Tage de 20 ans revolus ; les plus jeunes classes reeoivent

leur instruction dans les cours pröparatoires prevus par
Torganisation militaire.

Pour le landsturm non arme, nous ne pensons appeler que les
cadres, afin de les pröparer ä leur service en cas de guerre. Ces
cadres seront appelös, chaque annöe, ä un service d'un jour.

Quant ä la troupe du landsturm non arme, on n'appellera que
certaines subdivisions speciales, telles que les troupes sanitaires, les
guides, les subdivisions pour les signaux, ä un service d'un jour
ayant lieu une fois par an.

L'instruction serait donnöe d'aprös un programme qui serait soumis

annuellement ä Tapprobation du döpartement militaire et, au-
autant que possible. par les officiers et les sous-officiers du landsturm
möme, sans cela, par les officiers et les sous-officiers de Tölite et de
la landwehr.

Les cadres seront instruits par des officiers instrueteurs pendant
leurs journees speciales d'exercices.

L'inspection cles effectifs personnels et la direct'on superieure de
Tinstruction incomberont aux cheis d'arme et de service, ensuite des
ordres gönöraux du döpartement militaire.

Le landsturm touchera la solde et la subsistance pour ces journöes
d'exercice. L'article 217 de Torganisation militaire prevoit, il est
vrai, qu'il n'est fourni ni solde ni subsistance pour les inspections
d'un jour. Mais nous devons faire observer qu'il s'agit, dans notre
projet, non pas simplement d'inspections, mais d'exercices d'un
jour.

Nous ne voyons donc. en principe, aucun obstacle ä solder et ä

nourrir les troupes du landsturm pendant ces exercices.
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Nous nous sommes fait des scrupules en raison des frais assez
considörables qui en rösulteront pour la Confederation et de la difficultö
que prösentera la distribution de la subsistance et surtout de la solde
pendant les exercices d'un jour. Les exercices du landsturm ne
devant pas avoir lieu sur les places d'armes habituelles, mais dans le
territoire de recrutement des compagnies, et, la troupe n'ötant pas
pourvue de marmites individuelles ou de gamelies, il faut faire
abstraction des Tabord da la subsistance ordinaire consistant en viancle
et soupe. Par contre, une distribution de saucisses ou de fromage et
de pain n'entrainerait ni de grandes difficultös, ni uno trop grande
perte de temps.

Le paiement de la solde sera, par contre, rnoins aisö. Pour etablir
convenablement un contröle de solde, il est nöcessaire de dresser
prealablement un ölat nominatif exact de la troupe. Or, l'ötablissement

de cette piece prendrait une trop grancle partie du temps, döjä
trop restreint, dont cn dispose. 11 en est de möme pour le paiement
de la solde, dont la distribution serait confiöe ä des organes souvent
insuffisamment initiöi ä une pareille Operation. L'opinion generale
s'etant cependant prononcee en faveur de la solde, nous ne croyons
pas devoir en faire abstraction. Pour faciliter les Operations du calcul

et du paiement de la solde, nous avons fixe un taux uniforme
pour les soldals, pour les sous-officiers et pour les officiers de tous
grades. On pourra aussi röaiiser une economie de temps assez
considerable en etablissant, la veille du jour d'exercice, des ötats sur
lesquels les noms des absents seront biliös et en delivrant aux hommes

des bons de solde qui seront payös par le chef de section dans
la commune de domicile.

Les frais pour la subsistance s'ölöveraient (si Ton admet une
distribution de siucisse ou de fromage et de pain) pour deux jours
d'exercice, les cours de cadres y compris, ä 30,000 francs environ
par an. La solde exigerait une depense d'environ 80,000 francs par
an.

Nous pensons donc qu'il y a lieu de fournir la solde et la subsistance,

et nous recommandons cette mesure surtout au point de vue
du bon effet qu'une decision pareille produirait auprös des hommes
astreints au service dans le landsturm, dont. on exigera ä l'avenir de

plus grands sacrifices pour le service de la patrie; cette mesure
aura aussi pour consöquence que les hommes se presenteront avec
plus cTempressement aux exercices. Or, dans le landsturm, la reussite

cles exercices depend essentiellement de la bonne volontö de Ia

troupe.
L'article 5 du projet de loi prevoit l'exemption partielle du

paiement de la taxe militaire pour les hommes qui seraient appeles, dans
le courant de la meine annee, ä deux exercices d'un jour, et. nous
prövoyons ä cet effet la remise du sixieme du montant de la taxe.
Celte mesure constituerait une juste compensation des charges im-
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posöes aux hommes. Nous ne pouvons, d'ailleurs, nous decider ä

faire la remise de la taxe entiere, les sacrifices que Ton exigera des

hommes du landsturm ötant bien moindres que ceux qui incombent
ä leurs camarades servant dans Tölite ou dans la Iandwehr. D'aprös
le compte qui a ötö etabli par le commissariat central des guerres,
on peut estimer ä 30,000 francs en moyenne la moins-value que
cette reduction de taxe entrainerait pour la Confederation et pour les
cantons.

Aux termes de l'article 2 de la loi födörale concernant le landsturm
de la Confederation suisse, du 4 decembre 1886, « tout citoyen suisse
» valide, äge de 17 ä 50 ans rövolus, qui n'est pas incorpore dans
» l'elite ou la Iandwehr, ou exemptö du service ä t neur de l'article 2

» de Torganisation militaire, est tenu de faire partie du landsturm. »

La loi fedörale sur la taxe d'exemption du service militaire prescrit
que « tout citoyen suisse, en äge de servir, habitant le territoire ou
» hors du territoire de la Confedöration et qui ne fait pas personnel-
» leinent de service militaire, est soumis, par compensation, au paie-
» ment d'une taxe annuelle en espöees. » Quoique l'obligation de
servir ait öte ötendue, par suite de la creation du landsturm, aux
classes de citoyens äges de 17 ä 20 et de 44 ä 50 ans, la loi concernant

la taxe d'exemption a toujours ötö interprötee jusqu'ici en ce
sens que la pöriode pendant laquelle la taxe est due ne s'etend que
pour la duröe du service clans Tölite et la landwehr, soit des Tage de
20 ans jusqu'ä 44 ans. La loi du 4 döcembre 1886 concernant le
landsturm, qui ne prövoyait pas d'exercices pour celui-ci en temps
de paix, prescrivait que les hommes astreints au paiement de la taxe
d'exemption qui feraient du service effectif clans le landsturm (soit
en temps clc guerre) seraient exemptes du paiement de la taxe pour
cette annöe-lä. Or, comme ces hommes auront, d'apres la nouvelle
loi, ä prendre part ä des exercices en temps de paix, il est nöcessaire
de regier expressement la question du paiement de cette taxe. Nous
sommes d'avis que l'obligation de payer la taxe ne cloit pas ötre
ötendue ä un plus grand nombre de classes d'äge que cela n'est le
cas actuellement, c'est-ä-dire que les hoinmes faisant partie du landsturm

äges de 20 ä 44 ans doivent seuls ötre astreints au paiement de
cette taxe. On ne cloit donc pas exiger que les hommes qui, en vertu
de la loi, ne font partie ni de Tölite ni de la landwehr et qui sont
liberes, non seulement des charges qu'entraine le service (öcole de

recrues, cours de repetition, ecoles de sous-officiers et d'officiers),
mais aussi du service avec ces troupes en cas de guerre, soient
exemptes enlierement du paiement de la taxe ; un service d'exercice
d'un jour ne doit, d'ailleurs, avoir aucune infiuence sur l'obligation
de payer la taxe.

Par contre, il serait juste d'exempter les hommes qui sonl appeles
la möme annee ä plus d'une journee d'exercice du sixieme du montant

de la taxe qu'ils ont ä payer pour cette annöe-lä,
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Veuillez agröer, Monsieur le President et Messieurs, Tassurance
de notre haute consideration.

Berne, le 12 mai 1893.

Au nom du Conseil föderal suisse : Le President de la Confödöration:
SCHENK ; Le Chancelier de la Confödöration: Ringier.

Ce message est accompagnö du projet de loi suivant :

Art. 1. L'infanterie du landsturm est armee de fusils. Elle regoit,
en outre, la munition, Tequipement et Thabillement militaires.

Art. 2. Une ordonnance du Conseil federal designera plus spöcialement

les effets que les hommes auront ä conserver ou ä echanger
ä leur pansage de Te'ite dans la landwehr et dans le landsturm armö
ou non arme, de möme que les effets que les hommes conserveront
comme leur propriötö ou qu'ils auront ä rendre ä leur sortie du
landsturm.

Art. 3. Les hommes faisant partie du landsturm arme- qui ont
atteint Tage de 20 ans revolus, sont appeles chaque annöe, en temps
de paix, au plus ä deux exercices d'un jour. Ces deux pöriodes
d'exercices pourront aussi ötre röunies en une seule d'une duröe de
deux jours consecutifs. Ces exercices seront combinös avec une
instruction pour les cadres, d'une duröe d'un ä cleux jours.

Dans la regle, on n'appellera que les cadres et certaines subdivisions

spöciales du landsturm non armö ä cles exercices d'un jour
ayant lieu chaque annöe.

Art. 4. Les hommes faisant partie du landsturm arme touchent,
pour chaque jour d'exercice, la solde et la subsistance pour le repas
de midi. Les soldats touchent la solde röglementaire de 80 Centimes,
les sous-officiers 1 franc et les officiers 2 francs.

Art. 5. Les hommes äges de 20 ä 44 ans rövolus qui sont astreints
au service dans le landsturm restent soumis aux prescriptions de la
loi föderale du 28 juin 1878, concernant la taxe d'exemption du service

militaire. Le sixiöme du montant de la taxe de Tannee sera,
toutefois, remis aux hommes qui seront appeles, dans le courant de
la möme annöe, ä plus d'un exercice d'un jour.

Art. 6. Les premiers et derniers alineas de l'article 3 de fa loi
föderale du 4 decembre 1886, concernant le landsturm de la Confödöration

suisse, sont abroges.
Art. 7. Le Conseil föderal est charge, conformement aux dispositions

de la loi föderale de 1874 concernant les votations populaires
sur les lois et arrötes födöraux, de publier la presenle loi ot de fixer
Tepoque ä laquelle eile entrera en vigueur.
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